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JACQUES THYRAUD

Institution nouvelle

pour

des temps nouveaux :

la Commission Nationale de

l'Informatique

et des Libertés

La loi française du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés, réglemente la mise en œuvre

des traitements automatisés
d'informations nominatives ; elle reconnaît un
droit d'accès de l'individu aux informations

personnelles le concernant ; c'est
elle qui a créé en tant qu'organe de
contrôle, la Commission Nationale de
l'Informatique et des Libertés, avec pour
mission générale de faire respecter les
principes de base d'une « charte de
l'informatique » exprimés dans les trois
premiers articles de la loi, dont en
particulier l'article 1 qui stipule :

« l'informatique doit être au service de

chaque citoyen. Son développement doit
s'opérer dans le cadre de la coopération
internationale. Elle ne doit porter atteinte

ni à l'identité humaine, ni aux droits
de l'homme, ni à la vie privée, ni aux
libertés individuelles ou publiques ».

Autorité administrative indépendante,
composée de parlementaires, de hauts
magistrats et de personnalités désignées
en raison du niveau élevé de leurs
compétences, la Commission est, d'une
certaine manière, une sorte de mandataire

légal des citoyens dans la défense
de leurs libertés individuelles et publiques

contre toute forme d'agression
informatique.

Outre la défense des principes généraux

affirmés par la loi, elle reçoit les
déclarations d'existence des traitements
automatisés d'informations nominatives
des secteurs privé et public et donne son
avis sur les créations de traitement du
secteur public.

Elle doit veiller à ce que les modalités
de mise en œuvre du droit d'accès et de
rectification n'entament pas le libre
exercice de ce droit. Elle reçoit et
instruit les réclamations, pétitions et
plaintes, et apprécie, en fonction de la
loi, la suite à leur réserver.

Au nombre de ses principales
fonctions, la Commission propose également
au Gouvernement toutes mesures législatives

ou réglementaires de nature à adapter
à tout moment la protection des

libertés à l'évolution des techniques
informatiques.

La création d'un organisme comme la
Commission Nationale de l'Informatique
et des Libertés correspond à la prise de
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conscience générale des risques que le
développement de l'informatique implique

à différents niveaux, et pas seulement

au niveau économique.

Le risque existe, d'un encombrement
de l'ordre du savoir, générateur de désarroi,

du fait de la multiplication des
signes et des connaissances fugitives.

Sur le plan collectif, il ne faut pas
sous-estimer le danger d'aliénation, par
isolement, cloisonnement, que présenterait

un usage intensif de la télématique.
Éventualité envisagée en ces termes par
le Président de la République Française

(1) : «le monde entier serait proche
mais l'homme n'aurait pas de prochain,
n'aurait plus de voisin ».

Cet isolement rendrait d'autant plus
préoccupant un autre danger : celui,
pour l'homme, d'être prisonnier d'un
prisme cristallisant, en un faisceau
réducteur, toutes les informations
sectorielles le concernant : travail, famille,
consommation, loisirs, déplacements,
idées, etc...

Dans un tel contexte, le développement

des automatismes au détriment du
raisonnement n'est pas à exclure.

Risque également de passivité du
citoyen, d'anémie démocratique.

Tout cela, si nous consommons de
l'informatique comme nous avons
consommé de l'énergie. Dans l'hypothèse

d'une nouvelle forme de société de
consommation, d'une société à boulimie
informatique. Une société informatisée
dont la transparence serait un leurre.
Toute information détenue est synonyme
de pouvoir ; et si la transparence attendue

du fait de la généralisation de l'emploi

de l'informatique n'existait en fait
que pour quelques-uns, accaparant les
possibilités offertes par la technique

(1) Allocution prononcée à l'occasion de la
semaine Informatique et Société.

Ces incertitudes ont d'autant plus de
poids que l'ordinateur, l'informatique,
font partie de ces phénomènes significatifs

qui cristallisent périodiquement les
espoirs et les angoisses d'une société. Or,
il faut bien reconnaître que le risque
d'abrutissement de l'homme, au-delà
d'une certaine densité d'informatisation
de la société, existe.

Sans oublier les effets de la banalisation

et de la dissémination de l'informatique.

De plus en plus, les personnes
fichées seront elles-mêmes détentrices
d'informations nominatives. Avec les
micro-ordinateurs, les médecins, les

avocats, les commerçants, les chercheurs
posséderont des fichiers automatisés. Ils
leur appliqueront des traitements classiques

et d'autres, imprévisibles, l'ingéniosité
des néophytes pouvant procurer à

des logiciels des structures inattendues.
L'établissement des banques de données
devenant rentables, on peut craindre
qu'existe sur chaque individu, une
accumulation d'informations et qu'elles
soient réparties dans un nombre de plus
en plus grand de fichiers.

En dépit de tout cela, l'informatique
peut être un formidable outil au service
d'une société plus qualitative. Dans une
société arrivée à saturation, l'informatique

devrait permettre d'établir une meilleure

régulation des activités. Avec, en
conséquence, des économies de temps,
de nerfs, d'énergie. Évoluant techniquement

dans le sens du qualitatif,
l'informatique devrait être de plus en plus en
mesure de répondre aux exigences sélectives

d'une société occidentale dont la
révolution culturelle a précédé la crise
de l'énergie et la révolution technologique.

En se développant, l'informatique
doit faire sauter un certain nombre de
barrages qui la brident encore et l'empêchent

d'être un instrument de la
diversification, de la mise en œuvre du droit à
la différence.

L'action de la Commission s'insère
dans un vaste mouvement de définition
et de mise en œuvre d'une troisième

génération des Droits de l'Homme :

après les droits politiques et les droits
sociaux, les droits à l'information, au
sens le plus large du mot.

A ces préoccupations correspond en
France la création récente de toute une
série d'institutions dont la Commission
n'est qu'un exemple : Médiateur,
Commission d'accès aux documents administratifs,

etc...

Mais, si l'article I de la loi du
6 janvier 1978 brandit en étendard:
« l'informatique doit être au service de
chaque citoyen », il serait illusoire de
penser que la protection du citoyen,
dans ce domaine comme en d'autres,
dépend essentiellement de l'activité de
tel organisme, de telle institution. Elle
dépend d'abord de lui-même, de son état
d'esprit. Il n'y a de véritable liberté que
sous-tendue par la prise de conscience
d'une responsabilité. Il faudra compter
avec le temps. Temps d'assimilation du
phénomène informatique au niveau de la
famille, des universités, des médias.

De toute manière, il ne faut pas attendre

de la technique qu'elle se substitue à

un modèle de société. De ce point de

vue, le développement de l'informatique
nous oblige à faire des choix. Avec
comme exigence, d'insérer l'expansion
informatique dans les perspectives d'un
tel modèle.

Institution nouvelle pour des temps
nouveaux, la Commission exercera son
rôle de réflexion générale quant aux
effets de l'utilisation de l'informatique
sur le droit à la protection de la vie
privée, l'exercice des libertés et le fonctionnement

des institutions démocratiques.
Elle contribuera à fournir les éléments
de base d'une pédagogie des rapports
avec l'informatique.

La Commission s'efforcera d'être non
seulement un garde-fou, mais de préconiser

des orientations afin que soient
préservées les libertés, décentralisées les
décisions et accrue la solidarité entre les
hommes.
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